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Au 2e trimestre 2021, en France métropolitaine, 5 119 800 
contrats de travail sont signés dans le secteur privé 
(hors agriculture, intérim et particuliers employeurs), 
marquant une nouvelle hausse (+5,5 % après +3,9 % au 
1er trimestre 2021). Le nombre d’embauches en contrat à 
durée indéterminée (CDI) progresse davantage (+13,9 % 
après +4,9 %) que celles en contrat à durée déterminée 
(CDD) (+3,8 % après +3,7 % au trimestre précédent).

4 943 900 contrats prennent fi n au 2e trimestre 2021, soit 
3,8 % de plus qu’au trimestre précédent (après +1,4 % au 
1er trimestre 2021). Le nombre de fi ns de CDD augmente 
(+1,7 % après +2,5 % au trimestre précédent) et atteint 
4 032 800, du fait de la hausse des CDD de moins d’un 
mois arrivés à terme (+1,2 % après +2,6 %) et des rup-
tures anticipées (+19,6 % après -0,6 %). Parallèlement, 
911 100 CDI se terminent, en hausse de 14,0 % (après 
-3,9 % au trimestre précédent), notamment sous l’eff et 
de l’augmentation des démissions, des fi ns de période 
d’essai et des ruptures conventionnelles. 

Les embauches et les fins
de contrat continuent de progresser 
au 2e trimestre 2021 

Les embauches progressent
de nouveau au 2e trimestre 2021

Au 2e trimestre 2021, en France métropolitaine, 5 119 800 
contrats de travail sont signés dans le secteur privé (hors 
agriculture et particuliers employeurs), hors missions d’in-
térim (graphique 1). Le nombre d’embauches progresse 
de nouveau au 2e trimestre 2021 (+5,5 % après +3,9 % au 
trimestre précédent, tableau 1). Toutefois, les embauches 
restent toujours en deçà du niveau atteint au 4e trimestre 
2019 (-16,4 %), le 2e trimestre étant aff ecté par les eff ets du 
troisième confi nement en avril
La hausse des embauches au 2e trimestre 2021 est no-
tamment portée par celles des établissements de moins de
10 salariés qui se redressent (+10,3 % après -0,6 % le tri-
mestre précédent). Celles des établissements de 10 à 49 
salariés augmentent de 6,3 % (après +6,9 %) et celles des 
établissements de plus de 50 salariés ralentissent (+2,5 % 

après +4,9 %). Les embauches restent cependant nettement 
en deçà de leur niveau d’avant-crise, notamment dans les 
établissements comptant moins de 10 salariés (-29,1 % par 
rapport au 4e trimestre 2019) et dans ceux de 10 à 49 sala-
riés (-19,8 %). Dans les établissements de plus de 50 sala-
riés, les embauches se rapprochent un peu de plus de leur 
niveau pré-crise (-4,1 % par rapport au 4e trimestre 2019).
La progression des embauches au 2e trimestre 2021 concerne 
essentiellement le secteur tertiaire (+6,1 % après +3,5 %) et 
dans une moindre mesure l’industrie (+3,0 % après +10,1 %). 
À l’inverse, les embauches dans la construction se replient 
(-4,9 % après +7,4 %). Pour autant, ces dernières se situent 
au-dessus de leur niveau d’avant-crise (+5,2 % par rapport 
au 4e trimestre 2019). Dans l’industrie, les embauches sont 
légèrement en-deçà de celles de fi n 2019 (-1,2 %), l’écart 
étant plus marqué dans le secteur tertiaire (-17,5 %). 
En parallèle, au 2e trimestre 2021, le nombre de missions 
d’intérim progresse pour le quatrième trimestre consécu-
tif (+4,5 % après +0,7 %) pour atteindre 4 812 200 en mé-
tropole, hors agriculture [1]. Le nombre d’embauches d’in-
térimaires reste toujours en deçà du niveau d’avant-crise 
(-6,3 % par rapport au 4e trimestre 2019).

GRAPHIQUE 1 | Nombre d’embauches par tranche
 de taille d’établissement

Lecture : dans les établissements de 50 salariés et plus, 2 390 500 contrats 
sont signés au 2e trimestre 2021.
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et 
particuliers employeurs.
Source : Dares, MMO.

Ensemble
Moins de 10 salariés
10 à 49 salariés
Plus de 50 salariés

T2
2007 2011201020092008 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

0

1 000 000

2 000 000

3 000 000

4 000 000

5 000 000

6 000 000

7 000 000

T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2 T2
2021



2 N O V E M B R E  2 0 2 1 • I ND I CAT E UR S

Une hausse des embauches plus 
marquée pour les CDI que les CDD

Au 2e trimestre 2021, les embauches augmentent davan-
tage pour les CDI (+13,9 %, à 943 100, après +4,9 % au 
1er trimestre 2021, tableau 1) que pour les CDD (+3,8 %, 
à 4 176 700, après +3,7 %). La part des CDD dans les 
embauches diminue ainsi de 1,3 point au 2e trimestre 2021, 
à 81,6 %, atteignant son plus bas niveau depuis 2011 
(graphique 2).

Les embauches en CDI se rapprochent de leur niveau 
d’avant-crise (-1,9 % par rapport au 4e trimestre 2019), tandis 
que celles en CDD restent toujours dégradées (-19,1 % par 
rapport au 4e trimestre 2019).

Les fins de contrat de travail 
continuent d’augmenter

Le nombre de fins de contrat accélère au 2e trimestre 
2021 (+3,8 % après +1,4 % au 1er trimestre 2021) et atteint 
4 943 900 (graphique 3). Il reste néanmoins bien en deçà de 
son niveau d’avant-crise (-18,9 % par rapport au 4e trimestre 
2019, tableau 2).

Cette hausse concerne toutes les tranches de taille d’établis-
sements. Elle est de 4,2 % pour les établissements de moins 
de 10 salariés, après un repli de 2,1 % au 1er trimestre 2021. 
Les fins de contrat augmentent de 5,7 % dans les établis-
sements comptant entre 10 et 49 salariés (après +1,6 % au 
1er trimestre 2021) et de 2,5 % dans les établissements de 
plus de 50 salariés (après +3,1 % le trimestre précédent).

L’augmentation du nombre de fins de contrat touche égale-
ment les trois grands secteurs d’activité. Elle est toutefois 
un peu plus importante dans la construction (+10,1 % après 
+0,7 %) que dans l’industrie (+7,3 % après +6,2 % le tri-
mestre précédent) et dans le tertiaire (+3,4 % après +1,2 %).

Le nombre de fins de CDD s’accroît de nouveau au 2e tri-
mestre 2021 (+1,7 %, après +2,5 % au 1er trimestre 2021, 
graphique 4) du fait de la hausse des CDD arrivés à terme 
de moins d’un mois (+1,2 % après +2,6 % le trimestre précé-
dent) et d’une forte progression des ruptures anticipées de 
CDD (+19,6 % après -0,6 %). Enfin, les CDD arrivés à terme 
de plus d’un mois sont quasiment stables (+0,1 % après 
+2,7 %). Au total, 4 032 800 CDD prennent fin au 2e trimestre 
2021, en nette baisse par rapport à la période d’avant-crise 
(-21,6 % par rapport au 4e trimestre 2019).

Dans le même temps, le nombre de fins de CDI se re-
dresse au 2e trimestre 2021 (+14,0 % après -3,9 % au 
1er trimestre 2021), notamment en juin (cf. Éclairage). Cette 
hausse est surtout portée par les démissions (+22,6 % après 
+2,2 %), les fins de période d’essai (+28,9 % après -10,4 %) 
et les ruptures conventionnelles (+7,9 % après -12,8 %). 
Les licenciements pour un motif autre qu’économique aug-
mentent aussi, mais dans une moindre mesure (+0,9 % 
après -5,9 %). À l’inverse, les licenciements économiques 
et les départs en retraite après un CDI se replient au 2e tri-
mestre 2021 (respectivement -3,8 % et -6,0 %, après -0,6 % 
et +3,5 %) (graphique 5). Par rapport à la période d’avant-
crise, le nombre de fins de CDI reste en recul (-4,7 % par 
rapport au 4e trimestre 2019).

Variation 
T/T4 2019 

TABLEAU 1 | Embauches par taille d’établissement, 
 secteur d’activité et nature de contrat

Lecture : 943 100 CDI sont signés au 2e trimestre 2021, soit 13,9 % de plus 
qu’au 1er trimestre 2021 et 1,9 % de moins qu’au 4e trimestre 2019.
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et 
particuliers employeurs.
Sources : Dares, MMO.

GRAPHIQUE 2 | Part de CDD dans les embauches (hors intérim)

Lecture : au 2e trimestre 2021, 81,6 % des embauches hors intérim se font 
en CDD.
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et 
particuliers employeurs.
Source : Dares, MMO.

GRAPHIQUE 3 | Nombre de fins de contrats de travail 
 par taille d’établissement

Lecture : dans les établissements de 50 salariés et plus, 2 400 300 contrats se 
terminent au 2e trimestre 2021.
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et 
particuliers employeurs.
Source : Dares, MMO.
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Variation 
T/T-4

2021 T22021 T2 2021 T1 2021 T2 2021 T2

Ensemble ................   5 119,8  3,9 5,5 66,7 -16,4

Moins de 10 salariés   1 384,5  -0,6 10,3 100,6 -29,1
de 10 à 49 salariés ..   1 344,7  6,9 6,3 62,5 -19,8
50 salariés et plus ....   2 390,5  4,9 2,5 53,8 -4,1

Industrie ...................   208,1  10,1 3,0 53,0 -1,2
Construction .............   166,4  7,4 -4,9 46,8 5,2
Tertiaire ....................   4 745,3  3,5 6,1 68,1 -17,5

CDI ...........................   943,1  4,9 13,9 76,8 -1,9
CDD .........................   4 176,7  3,7 3,8 64,5 -19,1

Missions d’intérim ....   4 812,2  0,7 4,5 73,2 -6,3

Variation T/T-1Niveau
(en milliers)

En %



3I ND I CAT E UR S• N O V E M B R E  2 0 2 1

TABLEAU 2 | Fins de contrat de travail par taille d’établissement, secteur d’activité et nature de contrat

Variation
T/T4 2019

2021 T22021 T22021 T2

En %

Variation T/T-4Niveau
(en milliers)

2021 T2

Ensemble ...........................................................................................   4 943,9  1,4 3,8 51,5 -18,9

Moins de 10 salariés ...........................................................................   1 231,3  -2,1 4,2 71,8 -35,8
De 10 à 49 salariés .............................................................................   1 312,3  1,6 5,7 45,7 -22,0
50 salariés et plus ...............................................................................   2 400,3  3,1 2,5 45,9 -4,0

Industrie ..............................................................................................   207,2  6,2 7,3 30,8 -0,5
Construction ........................................................................................   165,1  0,7 10,1 45,7 8,3
Tertiaire ...............................................................................................   4 571,7  1,2 3,4 52,9 -20,3

CDD  ..................................................................................................   4 032,8  2,5 1,7 51,9 -21,6
dont : CDD arrivés à terme de plus d’un mois ....................................   734,3  2,7 0,1 3,2 -8,9

 CDD arrivés à terme de moins d’un mois .................................   3 130,6  2,6 1,2 68,2 -25,0

 ruptures anticipées ...................................................................   167,9  -0,6 19,6 105,6 4,0

CDI  ..................................................................................................   911,1  -3,9 14,0 50,0 -4,7
dont : démissions................................................................................   386,1  2,2 22,6 60,1 -1,0

 ruptures conventionnelles.........................................................   113,0  -12,8 7,9 63,5 -0,5

 licenciements économiques .....................................................   30,9  -0,6 -3,8 17,6 9,6

 licenciements non économiques ..............................................   131,8  -5,9 0,9 37,5 -12,5

 départs en retraite ....................................................................   60,4  3,5 -6,0 7,7 5,7

	 fins	de	période	d’essai ..............................................................   160,2  -10,4 28,9 68,6 -15,7

	 autres	motifs	de	fin ...................................................................   28,7  -10,3 3,0 19,0 6,5

Lecture : 911 100 CDI prennent fin au 2e trimestre 2021, soit 14,0 % de plus qu’au 1er trimestre 2021 et 4,7 % de moins qu’au 4e trimestre 2019.
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et particuliers employeurs.
Sources : Dares, MMO.

GRAPHIQUE 4 | Nombre de CDD arrivés à terme 
 et de ruptures anticipées de CDD

Lecture : sur les 4 032 800 fins de CDD au 2e trimestre 2021, 734 300 sont des 
CDD de plus d’un mois arrivés à terme
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et 
particuliers employeurs.
Source : Dares, MMO.

Lecture : 386 100 CDI prennent fin au 2e trimestre 2021 suite à des démissions.
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et 
particuliers employeurs
Source : Dares, MMO.

GRAPHIQUE 5 | Fins de CDI ventilées par motif
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ÉCLAIRAGE | Mi-2021, un niveau élevé de démissions de CDI 
   en lien notamment avec la décrue de l’activité partielle

Les fins de CDD ne retrouvent leur niveau 
d’avant-crise qu’en juillet 2021 

Depuis mars 2020, le nombre de ruptures de CDD (gra-
phique 1a) est davantage tributaire de la situation sani-
taire que celui des fins de CDI (graphique 2a), qui a rapi-
dement retrouvé son niveau pré-crise :

- En avril 2020, pendant le premier confinement, 
les fins de CDD et CDI se situent respectivement 
57,8 % et 45,4 % en-deçà des niveaux observés un 
an auparavant.  

- À l’été 2020, en lien avec la levée progressive d’un 
grand nombre de restrictions sur les déplacements 
et les lieux de vie sociale, culturelle et sportive, le 
nombre de ruptures de CDI rejoint quasiment son 
niveau pré-crise, ce qui n’est pas le cas des fins de 
CDD. 

- Fin 2020, les fins de CDD se situent toujours très 
en-deçà de la situation prévalant avant la crise 
(-32,1 % entre les mois de novembre 2020 et 2019) 
et ce n’est qu’en juillet 2021 qu’elles retrouvent des 
niveaux proches de ceux de 2019. De leur côté, en 
juin et juillet 2021, les fins de CDI dépassent sen-
siblement les niveaux observés deux ans plus tôt 
(+13,1 % par rapport à 2019 pour chacun des deux 
mois).

Le niveau élevé des fins de CDI mi-2021 pro-
vient notamment des démissions, en particu-
lier de salariés placés les mois précédents en 
activité partielle

Le redressement des fins de CDI mi-2021 tient principa-
lement aux démissions (graphique 2a), qui se situent en 
juin et en juillet 2021 respectivement 10,4 % et 19,4 % 
au-dessus des valeurs observées deux ans auparavant. 
De même, les ruptures conventionnelles augmentent 
nettement en juin 2021 et dépassent les niveaux atteints 
avant la crise sanitaire (graphique 2b). En parallèle, en 
juillet 2021, le nombre de licenciements reste proche de 
celui observé en 2019 (graphique 2c). La hausse des fins 
de contrat à l’initiative du salarié ne concerne pas seule-
ment les CDI : en juin 2021, les ruptures anticipées de 
CDD1 se situent 25,8 % au-dessus du niveau atteint deux 
ans auparavant (graphique 2d).

Cette hausse des démissions mi-2021 intervient dans un 
contexte de recul continu de l’activité partielle2. D’ailleurs, 
le recours à la démission des salariés en CDI au mois de 
juin est plus répandu pour ceux qui étaient précédem-
ment en activité partielle entre avril et juin (1,4 %3, contre 
0,9 % parmi l’ensemble des salariés en CDI).

1 Les ruptures anticipées de CDD recouvrent celles à l’initiative du salarié ou de l’employeur. 
2 Source : Dares, Activité et conditions d’emploi de la main-d’œuvre (Acemo) pendant la crise sanitaire Covid-19 : résultats de l’enquête Flash – 
septembre 2021. 
3 Rapport entre d’une part le nombre de démissions ayant eu lieu en juin 2021 pour les salariés en CDI placés en activité partielle en avril, mai ou 
juin et d’autre part le nombre de salariés en CDI en avril, mai ou juin 2021 et qui ont été en activité partielle au cours de cette même période.

GRAPHIQUE 1a | Nombre de fins de CDD
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Lecture : en mai 2021, 1 278 400 contrats en CDD prennent fin.
Champ : secteur privé hors agriculture, France métropolitaine.
Source : Dares, MMO (données non corrigées des variations saisonnières), 
estimation provisoire pour juillet 2021.
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GRAPHIQUE 1b | Nombre de fins de CDI

Lecture : en mai 2021, 276 200 contrats en CDI prennent fin.
Champ : secteur privé hors agriculture, France métropolitaine.
Source : Dares, MMO (données non corrigées des variations saisonnières), 
estimation provisoire pour juillet 2021.
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Lecture : en mai 2021, 52 300 contrats en CDD ont pris fin suite à une 
rupture anticipée.
Champ : secteur privé hors agriculture, France métropolitaine.
Sources : Dares, MMO (données non corrigées des variations saison-
nières), estimation provisoire pour juillet 2021.
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ÉCLAIRAGE | ...suite et fin

GRAPHIQUE 2a | Nombre de démissions de CDI GRAPHIQUE 2b | Nombre de ruptures conventionnelles
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GRAPHIQUE 2c | Nombre de licenciements de CDI

Lecture : en mai 2021, 125 300 contrats en CDI prennent fin suite à une 
démission.
Champ : secteur privé hors agriculture, France métropolitaine.
Sources : Dares, MMO (données non corrigées des variations saison-
nières), estimation provisoire pour juillet 2021.

Lecture : en mai 2021, 31 800 contrats en CDI prennent fin suite à une rupture 
conventionnelle.
Champ : secteur privé hors agriculture, France métropolitaine.
Sources : Dares, MMO (données non corrigées des variations saisonnières), 
estimation provisoire pour juillet 2021.
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Lecture : en mai 2021, 48 900 contrats en CDI ont pris fin suite à un 
licenciement.
Champ : secteur privé hors agriculture, France métropolitaine.
Sources : Dares, MMO (données non corrigées des variations saison-
nières), estimation provisoire pour juillet 2021.

GRAPHIQUE 2d | Nombre de ruptures anticipées de CDD
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Encadré 1 •  Les données sur les mouvements de main-d’œuvre
La source 
Avant 2015, deux sources de données étaient mobilisées pour suivre les mouvements de main-d’œuvre : la déclaration mensuelle 
des mouvements de main-d’œuvre (DMMO), exhaustive pour tous les établissements de plus de 50 salariés (DMMO), et l’enquête 
complémentaire trimestrielle (EMMO), qui échantillonnait les établissements de moins de 50 salariés. Depuis lors, les déclarations 
sociales nominatives (DSN) sont venues se substituer à ces deux sources. Les DSN ont été exploitées lors de la reprise de la diffusion 
des mouvements de main-d’œuvre en juin 2018 [2]. La méthodologie retenue pour assurer ce changement de source est détaillée dans 
un document d’études [3].

Champ
Historiquement, les mouvements de main-d’œuvre recensant les embauches (ou entrées) et les fins de contrats (ou sorties) par nature de 
contrat (CDI ou CDD mais hors missions d’intérim), se basaient sur les déclarations des établissements employeurs de France métropo-
litaine des secteurs privés hors agriculture et particuliers employeurs. La démographie des établissements n’était que partiellement prise 
en compte. Par exemple, un établissement nouvellement employeur avec moins de 50 salariés n’était pas systématiquement représenté 
dans l’enquête sur les MMO. Par ailleurs, la reprise de la diffusion des données de juin 2018 se restreignait aux établissements de plus 
de 10 salariés.
Les données de mouvements de main-d’œuvre présentées ici portent sur un champ plus large. D’une part, les données sont représenta-
tives de l’ensemble des établissements français employeurs de France métropolitaine sur le champ privé hors agriculture, intérim et parti-
culiers employeurs. D’autre part, les séries des établissements de moins de 10 salariés sont à nouveau disponibles. Toutes les évolutions 
méthodologiques sont décrites dans une note [4]. 

Avertissement
La reconstitution des mouvements de main-d’œuvre à partir des DSN nécessite un travail méthodologique conséquent, qui peut être 
amené à évoluer dans le temps. Les séries présentées dans ce Dares Indicateurs sont susceptibles d’être révisées ultérieurement, 
lorsqu’il y aura encore davantage de recul sur les données des DSN. 

Définitions
- Entrées : embauches en CDD et en CDI.
- Sorties : CDD arrivés à terme (plus ou moins d’un mois), ruptures anticipées de CDD, démissions, licenciements économiques, 

licenciements non économiques, ruptures conventionnelles, fins de période d’essai, départs à la retraite et autres cas. Les contrats de 
sécurisation professionnelle peuvent être déclarés soit en licenciements économiques soit en autres motifs de fin de CDI.

Révisions
Par rapport aux estimations diffusées le 28 juillet 2021, le tableau ci-dessous présente les révisions des principaux agrégats (embauches, 
fins de contrat) pour les deux derniers trimestres.

TABLEAU 3 | Révisions des principaux agrégats des mouvements de main-d’œuvre

2021 T12020 T42021 T12020 T4

DI T2 2021DI T1 2021

Évolutions trimestrielles

Embauches .....................................  -7,4 3,7 -7,4 3,9
Embauches en CDD ........................  -7,0 4,1 -7,0 3,7
Embauches en CDI ..........................  -9,5 1,6 -9,5 4,9

Fins de contrats .............................  -3,8 1,8 -3,8 1,4
Fins de contrats en CDD .................  -3,2 2,8 -3,2 2,5
Fins de contrats en CDI ...................  -6,4 -2,9 -6,4 -3,9

Lecture : lors de la publication du Dares Indicateur (DI) du 1er trimestre 2021 en juillet 2021, les em-
bauches augmentaient de 3,7 % au 1er trimestre 2021, contre une hausse de 3,9 % dans la présente 
publication.
Champ : France métropolitaine des secteurs privés hors agriculture, intérim et particuliers employeurs.
Sources : Dares, MMO

En %
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Pour en savoir plus

Toutes les séries des mouvements de main-d’œuvre sont disponibles via l’application interactive : http://dares.travail-emploi.gouv.fr/mmo
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Victor Barry (Dares).

Encadré 2 •  D’importantes différences de concept entre les données
 sur les mouvements de main-d’œuvre et les estimations
 trimestrielles d’emploi

L’écart entre les entrées et les sorties mesurées chaque trimestre via les mouvements de main-d’œuvre ne correspond pas à la variation 
trimestrielle issue des estimations d’emploi produites par l’Insee, en collaboration avec Urssaf Caisse Nationale et la Dares. En particulier :

- Les champs géographiques et sectoriels diff èrent : les mouvements de main-d’œuvre portent sur le champ salarié privé, hors agri-
culture, intérim et particuliers employeurs de France métropolitaine ; les estimations trimestrielles d’emploi couvrent le champ salarié 
privé (hors activités extraterritoriales) pour l’estimation fl ash, voire l’ensemble des secteurs (hors activités extraterritoriales) pour la 
seconde estimation publiée 70 jours après la fi n du trimestre, en France hors Mayotte.

- Le concept mesuré n’est pas équivalent : les estimations de l’emploi sont corrigées de la multi-activité - une personne ayant simul-
tanément plusieurs contrats n’est comptée qu’une seule fois, alors que les mouvements de main-d’œuvre recensent l’ensemble des 
contrats.

- La mesure n’est pas eff ectuée au même moment. Ainsi, les estimations d’emploi se basent sur un mode de comptabilisation des 
eff ectifs « à midi » : autrement dit, un salarié dont le contrat se termine le dernier jour du trimestre est comptabilisé dans les estima-
tions d’emploi. A contrario, soustraire les entrées et les sorties mesurées dans les mouvements de main-d’œuvre permet d’estimer la 
variation du nombre de salariés « à minuit » : un salarié dont le contrat se termine le dernier jour du trimestre est comptabilisé dans les 
sorties et ne fi gure plus dans les eff ectifs comptés « à minuit ». L’ampleur de l’écart entre ces deux mesures des eff ectifs « à midi » et 
« à minuit » est potentiellement conséquente (graphique A).

GRAPHIQUE A | Évolutions des effectifs selon des mesures « à midi » ou « à minuit »

Sources : Dares, MMO
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